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R2.FFORT DU COMITE D'E'!'AT-MAJOR AU PRESilENT DU CONSEIL IlE SECURITE 

L3 Comité dfEtat-ffic'J.jèr a transmis o.u Président du Conseil de 

sécurité; en date du 14 ~évri9r· 1St61 ses projets de statut et de 

règle::-lent intér~euro Ie Comité d'Etat;....roajor_ a maintenant convenu 

dto.prol'ter certaines modifications à ses :projets de statut et de 

règlaraont btG:deur, à la suite des observations ft:1ites po.r le Secré-

tair·e gén6rc.l et de la correspondance gui s 1 est écr...ungée ensuite 

entre le Secrétaire · géEôr9.1 et· le Comité d 1Etat-mejorv 

2~ I.e Ccmité d'Etat-major prôsente donc au Conseil de sécurité 

les docmncnts suivantsg 

(a) Projet revisô de StG.tut (.Annexe .A.) 

(b) ?rojet .ravisé de Rèslement intérieur {Annexe B). 

3" Ces documents doivcmt remplacer ceux g_ ui avaient été transmis 

le 14 février 1946 par l'amiral Fônard, Président-du Comité d'Etat~ 

:F~jor au l::X8sident du Conseil de sécuritô1 et distribu8s au ConsGil 

c1e sécurité sous ls. cote S/10. 

4, On notera q_ue l'accord n'a p':l.s pu se faire nu sGin cl.u Cornito 

d'Et&t-:r.1?..jor sur les delLx pointS ci...dessous: la section VII du projet 

ravis ô de Sk tut ct 1' ar·hicle 2 du projet revisé de Règlement intérieur. 

Les vues divergentes des délégations ont eté disposées sur Geùx colonnes. 

.• ..... 
• 1 

{Signé) HENRY MOORE 
·unira l, 
Président du 
Comité d~Etat-~ajor 
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F'ROJET REVISE IE S'n\.'I'UT DU COMITE D'ET.t\T...W~.JOR 

SOmmatre 

.SEC'l·ION I Constituticn du Comité d'Etat-:major 

II Attributior~ du Comité cl'Etat-nlB.jor 

III ~ports entre le Comité d 'Et:::t-najor, le Conseil clo 
' \ . 

sécurité et le Secrétaire général 

IV Composition 

v Pl'Ôsidence 

ili Çiège 

VII CQt~tère :perm.anent du Comité 

VIII ~ucture du Comité d'Etat~~jor 

SECTION I 

CONSTITU'l'ION DU 001/II'lE D'ETA~ ... l,UW"OR 

Le Comité d'Etat..offi.'ljor a étô établi par le Conseil de sôcurité, 

colli'o1·m6:r:cent à l'article 47 de la Charte et :pour les motifs exposés 

dar~ cet article ct dans d'autres articles de la Charte. 

SECTION II 

ATTRIBUTIONS· DU COMI'lE D'ET;.\.T-Mi\.TOR 

Lo Corütô d'Etat-major est organisé pour remplir les fonctions 

suiv<:mtosg 

(a) Conseiller et assister le Conseil de sécurité en tout 

ce qui concernlô) les moyens è.' ordre militaire néçessaires 

· au Conseil de sécurité pour maintenir la :paix et la sécurité 

interns.ti:Onales, en ·particulier :pour prévenir et réprimer 

-l'agression. 
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(b) Préparer pour le Conseil dè sécurité les plans 

concernant l'emploi de aa force armée. 

(o) Présenter au Conseil de sécurité des recommandations 

touchant l'emploi et le conunandoment dos forces mises 

à sa disposition, y compris la désignation des chefs 

appelés à les commander. 

(d) Conseiller et assister le Conseil de sécurité dans 

toutes les questions relatives à la réglementation des 

armemen·bs et au désarmement éventuel o 

(e) Assumer, sous l'autorité du Conseil de sécurité, la 

responsabilité et la direction stratégique des fcrces 

armées mises à la disposition du Conseil de sécurité. 

(f) Avec 1' a utorisation du Conseil de sécurité et après 

consulw.tion des organismes régionaux appropriés, cons-

tituer et dir·iger des sous-comit8s régioœ.ux d'Etat-major. 

(g) Remplir toute autre fonction dont le Conseil de 

sécurité pourra le charger. 

mOTION III 

&~PORTS ENTii.E LE COMITE D'ETi>.T-lVlf~JOR, ....!§ CONSEIL Œ 
SEC'ÙÏUTE ET LE SECRETATIŒ GENEPJ~J .. 

(a) La Comité d'Etat-major est l'organe militaire du Conseil 

de séc1œité. Il est essentiel qu'il y ait un éch?.ngo libre 

et réciproque de renseiencments entre le Conseil de sécurité 

et le Comité d'Etat-major. 

(b) L'échange de renseig.1·1ements est r:articulièrement 

nécessaire dans les périodes où l'on s'efforce de rôgler 

les différends par des moyens :pacifiques. 

( c) L' ocbange de renseignements se fera JX?..r correspondance 

officielle, par contacts personnels et en invitant des 
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membres du Co~ité d'Etat-major à assister aux réunions du 

Conseil do sécurité. 

(d) Le Président du Comité d'Etat-:rnajor assurera personnel

lement la liaison entre le Comité d'Etat-major et le Socré-

taire général. le secrétaire :princiral du Comité d'Etat-

major servira d'officier de liaison entre le Comité et les 

bureaux du Secrétaire génôralo A ce titre, il agira sous 

la doubla autorité du I~6sident du Comité dYEtat-major et 

du Secrétaire général, afin d'échanger les renseignements, 

de transmettre les documents requis et de pr6r~rer les 

conférences du Comité d'Ete.t-:rœ.jor avec le Secrétaire 

général ou le Secrétaire général adjoint du Département 

des affaires du Conseil de sécurité. 

(e) !Drsque le Comité d'Etat-major aura ap:prouvô dos 

rapports, des recommandations ou dos déclarations à présen-

ter au Conseil de sécurité, des copies en seront transmises 

à l'avance au Secrétaire général, aux fins d?information 

et de classemento 

SE:GriON IV 

OOII'IFOSITION 

(a) Le Comité d'Etat-maj or se compose des chefs d'Etat-

maj or des Etats qui sont membres p3r:manents du Conseil de 

sécurité, ou de leurs -représentants. 

(b) Les repr0sentt.~nts des chefs d'Etat-major de chaque 

Etat sont au nombre de trois, à raison de un officier ~~r 

arme (terre, mer et air). En l'absence des chefs d'Etat-

major, ces reprosentants sont membres du Comité d'Etat~aj or. 

{c) Ne sont pas considérés COilliïle membres du Comité d'Etat-

major les représentants de tout Membre des Nations Unies 
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qui n'est :pas représenté au Comité d'Etat-ma jor d'une 

façon permanente et qui est invité par le Comité (aux 

termes de l'article 47, paragraphe 2, de la Charte) à 

s'associer à lui lorsque la particir:ation de ce Membre à 

ses travaux est nécessaire pour la bo,nno exécution de sa 

t~che. Les représentants d'un Etat ainsi associé aux 

travaux du Comité d'Etat-major ne r:a rticipent QU 1 à telles 

r:arties d'une (ou l)lusieurs) séance auxquelles le Comité 

d'Etat-maj or les- a exprôssément invités. 

SECTION V 

:CRE SIIJENCE 
~---

lB Comité d'Etat-majcr est présidé par roulement conformément 

au règlement intérieuro 

SIEGE 

Le Comité d'Etat-major a son siège permanent au même endroit 

que le Conseil de sécurité. 

SECTION VII 

CAHh.CTEIŒ IERl'ill\NENIJ.' DU COlvii'IE 

:?roposi tion des délégations 
~~~e 7 1~E .. ~J.?~ll~-' 
chinoise e~t fran9aise. 

Afin de pouvoir remplir ses 

charges à 1' égard du Conso il de 

sécurité, le Comité d'Etat-major 

est, coiTl.rne le Conseil, organisé de 

manière à pouvoir exeroer ses fonc-

tions en permanence conformément 

aux directives du Conseil de sécurité 

et aux plans adoptés. 

Proposition de la délégation 
sov:i.étiqu!:. .. 

Lfin de pouvoir remplir 

ses ch.~rges à l'égard du Conseil 

de sécurité, le Comité d'Etat-

major est, conwe le Conseil, 

organisé de manière à pouvoir 

exercer sos fonctions conformé-

ment aux directives du Conseil 

de sécurité et aux plans adoptéso 
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SECTION VIII 

STRUCTURE DU CŒHTE D1ETNI'-]M.JOR 

A. Sous-comités 

Afin de remplir ses fonctions QUi consistent à organiser ~es 

forces des Nations Unies et à en assurer ensuite la direction straté-

gique, et pour atteindre d'autres buts, le Comité d'Etat-major peut 

constituer, suivant ln procédure des Etats-~majors, les sous-comités 

permanents ou temporaires qu'il jugera nécessaires, par exem1ùe des 

sous-comités s 1 occupant de QUestions tolles que les opérations, les 

renseignements, le ravitaillement et les transports, les armements, 

les communications, la tutelle, etc. 

Chaque sous-comité se composo do trois mo~bres au maximum (Armées 

de terre, de mer et de l'air) désignés p~r chacun des cinq Etats, 

ainsi QUe des adjoli1ts dont ils pourraient avoir besoino Tout membre 

peut faire partie de plusieurs sous-comitésG 

B~ Secrétariat -
Le Secrétar:i.at du Comité d'Etat-major est organisé conformément 

au docu..-nent intitulé~ '1Règlemont intérieur du Comité d'Etat-major 

et de son Secrétariat". 
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FROJET REVISE DE REGIEI:E~)1!IUEUR 

Sommaire: 

SEC'I'ION I Réunions et orc~es du jour 

II 1. :sidence 

III Vote 

IV Structu.re et règlement intérieur ~1u Socrôtario.t 

A:ppendico ttAYI - Chef du Q,uartior ~:;énôral 
i. :p:pendi.ce 1'W' ~ Fersonnel sutalte:r:ne I;ermanent 

v rr-:J càs-vo:rbaux des s6ancos 

VI l a ngues 

VII Frotection du socrot 

SECTION I 

REUNIONS ET ORDRES DU JOUR 

Le Comité c1'Eto.t-major se réunit sur C <:J n~rocn.tion du r~r6sidont 

chaque fois qu'il est nécessaire et Q_uo la documonto.tinn voulue est 

prête; toutefois, il ne peut s'écouler I-'lus de doux semaines entre 

deux réunions successives. 

.h.rticle 2 

Fro;ositi<.:ms des délégations 
~môricaine, britannique, 
chinoise et françarse:-

Le Fr ô si dent <lu ComiteS d 1Eta t-

major réunit le Comité d'Etat-major 

en séance extraordinaire sur ordre 

du Conseil de sécurité ou sur la 

demande do l'une des dôlogatiorts du 

Pro~c sition de la délégation 
soviétique 

Le Frésirtent du Comité 

d'Etat-major rotlnit le Comitô 

d'Etat-major •' ::1 séance extraor-

dinaire sur ordre du Cc'nsoil 

de sécuritô ou sur la demande 
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Comit6., Aucune séance extraordi-
·-

na ire ne peut Stro tonuo si toutes 

les dôlégatic:ns n'y sont pas repr6-

sentées o A cette fin, . 'chacune des 

délégations auprès du Comité dfEtat-

et d'une façon adéquate au siège de 

1 t Orcanisa ti on~ 

de l'une des délôgations du 

Comité. Aucune séance extrnor-

dina ire no re ut être tenue si 

toutes les délégations n'y sont 

ras représentées, A cotto fin, 

chacune dos d6Y,_;aticns aurrès 

du Comité d'Etat-major sera 

repr6sentée d 1 une façon adéquate 

au siège de .lfOrganisation. 

(a) les membres des délé[ptic·ns et leurs secrétaires assistent 

aux réunions du Comité d 1Etat-mejoro Chaque dôlâeation r~eut se faire 

accomrc.gnor à tou·':, rounion par tEÙs conse illers et adjoints teclnüques, 

soit civils soit militaires, qu'elle juge utile. Cha1ue délép,ation 

doit limiter lo nombre· de cos conseillers au minimum indisrensuble. 

(1) I,o Secrétaire génoral, ou le Secrôtaire r,énéral adjoint 

cha rc;6 du Département des affaires du Conse il de sécurité, agissant 

en son nom, a le droit, en règle générale, d'assister à toutes los 

séances du Comité d'Etat-mujor et d"e fairo des dôclm:ations orales 

ou écrites sur dos sujets qui relèvent des fonctions et des pouvoirs 

du Secrétaire génoral. 

(c) Aucune autre personne que mùlos indiqurScs ci-dessus ·ne peut 

assister aux soances du Comitô d'Etat-major si ce n'est avec le 

consentement de toutos les clélogations. 

(d) Conformément au paragraphe (b) ci-dessus, le Secréto.ire 

gonôral recevra copie de ·1 1 ordre elu jour provisoire cle's · s6ances du 

Comit6 d'Etat-ma_jcr et des documents qui y seront mentionnés, à 

1 1 exce:ption des documents qui se rap:portent Ù.niquemont aux affaires 
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L'ordre du jour provisoire d'une réunion est prôr;o.rô p3.r le 

Secrétariat et corrnuniqué par .le Secrétaire principll (voir Article 

8 1 paragraphe (c)) aux membres du Comité d 1Et:-:tt-rrJ<'1jo.r, au moins 

tro is. j ours avant la réunion; en ca s· d'urgence, il peut être communiqué 

en même temps que la conv:oco.tion. 

Article 5 

La première question portée à 1 1 ordre du jour provisoire de t oute 

séance du Comité d'Etat-maj or est IJ·a doption de 1 1 ordr!3 du j our. 

SECTION II 

Fi::lli SIDENCE 

ù.rticle 6 

(a) la prôsidence du Comité d'Etat-major est assurée par roulement 

mensuel entre les cinq d6légations l1ationalos, dans l'ordre alphabétiquE! 

o..ngluiB dos nom.a de leur pays. 

(b) la présidence do tous los sous-comités est régie par les 

principes établis au paragrapho (a) ci-dessus, et change en même temps 

que celle du Comité., 

(c) Le T'résident dirige seulement les séances et no représente 

le Comité d'Etat-major, on tant qu'organisme collectif, que sur los 

instructions du Comit6o !. moins d'instructions particulières du 

Comité d'Etat-rr.ajor, il ne traite qu'avec le Conseil de sôcuritô et 

le Secrétaire gônéralo 

SEOT ION III 

VOTE 

1-~.rticle 7 

(a) Aux réunions du Comité d'~tat.-mnjor, châque délégation ne 

doit avoir qu'un porte-purole, qui e;x:prime les vues officielles de sa 
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dôlôgationo le porte-parole 11eut faire appel à d'autres membres 

do sa dcHôgation pour 1 1 ai"der à oxroser les vues officielles de sa 

délégation au Comité d'Etat-major. L3. même règle s'applique aux 

sous-comités du Comité cl'Etat-rr.ajor. 

(b) les IJroposi tions ne sont transmises au Conseil de soeur itô 

que si ellos ont reçu l'accord unanime des diverses délégations. 

Toutefois, si l'unanimité n'a :pu Stre rôalisoo, un oxrosô complet 

des diverses opinions divergentes sera établi et transmis au Conseil 

de sôcuri té. Pour l es questions de principes ou de fond, les décisions 

doivent ôtre prises à. 1 1 unrmirni té • 

( c) I.Drsque des différences d'opinion surgissent sur d.es questions 

de r8Blement intérieur, il ost procôd6 ô. un vote; chaque dôlégation 

dispose d'une voix et l' opinion de la majorité lie toutes les délégl:\tiont 

(d} Une invitation ne peut être adressée ft. des l>'brnbres dos Nation~ 

Unies qui ne sont ras représentés de façon perrr.aneri.te c:u Conseil de ,, ~· 

sécurité aux t ermes de l'article 47 1 puagraphe 2 do la Charte, que 

si elle reçoit 1 1 a11probation unanime du Comité d'Etat-major. 

SECTION IV 

~'\liJIS1\.TION ET REGLEHENT JNTEHIEUR 
DU S'ECIŒTi JUAT 

Jœticle 8 

(a) I.e Secrétariat du Co:mit6 d'Etat-major .se compose de 5 

secrôtairen, à raison de UI). par dolégationo Chaque secrétaire est 

désigné rar sa délôg~l. tion respective. Ils sont assistés par tous 

les adjoints techniques, y compris les interprètes, dont ils. peuvent 

avo ir besoin pour assurer le f onctionnement du Comité d1Etat-m'3.jor 

e t des organismes subordonnés quo pourrait créer le Comité d'Etat-major. 

(b) le Secrétariat est I't3sronsable devant le Comité d 1Etat-majo.r; 

(i) du service, da lareproduction et de la distribution de 

tous les documents préparés par le Comi t8 d'Etat-major 
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proprement dit 1 ou de ceux que peuvent lui soumettre les 

dol6gations nationales ou tout autre organisme ou Membre 

dos Nations Unies; 

(ii) des dispositions nécessaires pour fnire traduire, 

s'il le faut 1 ces documents en d'autres langues; 

(iii) dos dispositions à prondre pour les divorses rôunions 

et pour préparer et distribuer les ordres du j our w.:cc 

diverses délégations; 

(iv) de la prép<J. ration et do ln distribution aux délégations 

de proCOS··Verbaux (voir Section V) dos séances du Comité 

d'Etat-major et de. ses sous-comités; ces procès-vorb:'lUX 

devront éltre examinés et amendés ou approuvés rar le Comité 

au cours de sa réunion suivante; 

{v) de l' éte.blissoment rapide des documents relatifs aux 

décisions 1)rises on sée..nce o 

( c) Los cinq Socrétcliros ont des responsabilités et des droits 

égo.ux, En vue de com·donner lo travail des cinq SocJ~étaires et de 

.diriger le Secrétariat il sera désigné un Secrétaire principal. Cette 

fonction sera romplj.o successivement f>ar chacun clos cinq Secrétaires 

pendant la période où un représentant do leur rays exerce la Présiclenceo 

Le Socrétniro pr.inci:çnl n'exerce que dos fonctions de coordination et 

non d'autoritôo En son a'bsonce, il ost rem1)1acé rar le Secrétaire 

qui doit normalement lui succéder au :çosto de Secrétaire principal$ 

(d) lo Secrétariat ost un orgnno du Comité d'Etat-major et 

fonctionne selon les règles qui peuvent lui ~tre fixées par ce Comité 

devant qui il e~t responsable. Le Secrétariat assure la liaison, 

pour les affaires courantes, entre le Comité d'Etat-major et le 

Secrétaire de l'Organisaticm .. des Nations Unieso 

(e) (i) le personnel subalterne r~ermanent du Secrétariat ne devra 

pas, au do but, comprendre pl us de 41 personnes. Ce nombre 
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:pourra être modifié ùltérieurement si les circonstancès 

l'exigent. (Voir A:prendices A. et B). 

(ii) En principe, le ~ersonnel du Secrétariat est choisi 

de telle manière que les cinq Nations y soient également 

représentées .. 

(iii) Le personnel civil du Secrétariat est rémunéré sur 

le budget de l'Organisation des NaM.ons Unies, selon les 

mêmes tarifs que le personnel correspondant de l'Organisa-

tion, mais il est exclusivement affecté · au Comité d'Etat-

major. 

Le ~ersonnel militaire du Secrétariat est rémunéré 

:par les gouvernements respectifs o 

(iv) Toutes questions relatives aux conditions d'emploi 

du :personnel ci-·dessus sont rogléesp:n les cinq Secrétaires, 

en liaison avec les bureaux du Secréta ire général de 

l'Organisation des Nations Unies, 

le personnel civil sera soumis au môme règlement général 

que les autres membres du :persoltnel du Secrétariat de l'Orga-

nisation des Nations Unies, en cè q~i concerne les conditions 

d'emploi, telles que traitements, nominations, déplacements, 

renvois ou démissions, avancement, coneés, sous réserve des 

disrositions financières temporaires r].ui :pourront €ltre 

nécessaires concernant les fonctionnaires :prêtés par leurs 

gouvernements à titre temporaire. Le Comi tô cl'Etat-m-'3.jor 

fixe, d'accord avec le Secrétaire général, et assez à 

1 1 avanco JlOur lui :permettre de })réparer son budget annuel 

et de le soumettre à l'Assemblée r:,oriôrale, le nombre, le s 

catégorieo et 1 'échelon de traitement de ce personnel civil. 

(v) Le Secrétariat, :pour être assuré de toute la sécurité 
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nocnsa.ire, ost ü1stallÔ èt 1' ondroit qui est choisi r~',r le 

Cc,mité d'Etat-major et tr'-waille sous le contrôle d:trect 

du Corü téo 

(vi) Le Socr,-Jtaire générG.l, sur la prorosition du Comitô 

d 1Etat-major Jlrend des mesures pour la nomination, le 

renvoi, 1 1 avmlcemE:nt ot los congés rlu personnel civil du 

Socr6tariat du Comité d 1Etat-mrtjoro 

(-vii) Lo Socrétairo gônôro.l subvient aux besoins adm.inis-

tratif's ot financiers du Comité d 1Etat-m.'1.jor do la mdmo 

fuçon qu ï èt ceux dos E~utros organes dos No.tions Unies .. 

SECTION V 

FROCES~:VERB"'JJX L'ES SE.LJ\fCES ---------------
, .• l't:i.clo 9 

LI.~ D }ll'OCès-verbaux do s6ance sont, 811 règJLe c;ôn6ralo' rodigôs 

sous forrJJ somnn.iro o Sur les instructicms (lu Comité d 1Etat-mnjor 

ou o. la clomcll1do d' uno ou do plusi eurs dôlo (~e ticns, il Eora établi 

un cotlllto rondu complot J. 1 une séance, cm cl 1 uno rnrt:i.e do séance., 

En ':lprlicati'>n do 1 1 c.rticlo 9, lo projet de procès-verbal de 

clmquo s 5anco Llc:· i t êtro t.r:-tnsmis ~ le plus nqJidenent :possible, a ux 

dé:l6c;::. tic.ns du Ccmito rl'Et:tt-mnj ur qu1., clans un dùlni do 48 heures 

c r,::::- ès rôccption, C>U plus tôt si pc,ssi ble, avisent p1r écrit, le 

Eocr6tor~tt, do tout0s corrections qu'elles d6sirora~ent y voi~ 

nrrortor, ID Secrét ::œir1t fait alors distrituor une version corrigée 

elu pro jot de rr·c cèc-vt:rbc:l suf'fiswmnent tet pour 1)ermottre au Comi tô 

ët 'Et,lt-·Hi'~ j or do 1 T oxaminer au cours de le, sôance suivante •) Une fois 

quo l o p:::-oc0s-verbal a ôté Elj )p,r ouvé rar le Comité d 1Et<J.t-m:l jor, il 

est signe rar les diversGs délôgations t3t il est alors consül.érô comme 

'.tyc.'.nt l)loino validj_tô. 
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SEcrrroN VI 

U'.NGUES 

Article 11 

(a) lBs langues officielles du Comité d 1Etn.t-major sont l'anglais, 

le ch~nois, le français, et le russeo L'anglais et le françnis sont 

les le.ngues de tr8.va.il o Les discours prononcés da.ns 11 uno des langues 

do trava.:.l sont interprétés da.ns l'autre langue de travaiL Ihns les 

cas SIJÔciau:~ où des sujets techniques sont en discussion 1 toute 

dÜJ.ocation r-eu.t demander la traduction, en n'importe quelle autre 

· lu.n8':UO off:icielle 1 d 1 unE:J partie quelconque de la discussion. 

(b) LIO!s discours prononcés d:ms une langue officielle qui n'est 

ras langue de travail sont trdduits dans los deux langues de tro.va:i.lo 

(c) Les p:rocss-verhaux des séances du Comité d~Etat-major sont 

r6dic;6s dans les langues de tro.vailo La traduction de tout ou I-':l.rtie 

do 1! un quolconquo des l;rocès·-verl:e.ux dans If une dos autres langues 

officielles sera r5tablie si une dôlôc;ation quelconque on fait ln 

dor.1nncle ~ 

(d) Tc,ut document importnnt doit Stre établi et fourni dnns les 

lnn.guos officiolles. Sur demnndo d'une délégation, tout autre document 

dc.:•it être établi clans l'une quelconque ou dnns los quatre lnnguGs 

oi'f ic ie lies • 

(e) Tc:.ut document ômanant du Comité d 1Etnt-J11Bjor ou de ses organes 

a la nême validité dans les diverses langues officiellos, Toutes les 

lo.nguos offJ.ciollos doivent &tro considérées conmw faisant également 

f c· i., 
SECTION VII 

IROTECTION DU SECP.ET 

J:.rttcle 12 

1~ moins qu 1 il n'en décide autrement, le Comité d'Etat-major se 

reunit en séances provéos afin d'assurer la protection du secrete 
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Les Iœocès-vcn·b·.:tux des sôances du Comité d 9Etat-major, ses 

décisions ou documents, les discours de sos membres aux séances, 

ne 11euvont ôtre communiqués à la presse et publiés par colle-·ci, 

en entier ou on oxtrait, l sans une autorisation spéciale, :pour 

chaque cas :particulie?, du Comit6 d'Etat-Irn.jor et du Conseil do 

sécurité. 

Aucune déclaration sur los travaux du Comité d'Etat-major ne 

peut être faite à la presse par les Membres à titre individuel, 

sauf sur autorisation expresse elu Comité d?Etat-:majoro 

Article 14 

Tous los membres dos dé.lôgations, conseillers, adjoints, et le 

personnel du Secrétariat ainsi que toutes autres personnes q_u.i 1:ouvent 

6tre amenées ù pnrtici:per aux travaux du Comité d'Etat-major, doivent 

en toutes circonstances veiller à la protection absolue du secret 

dans toutes l 'e s matières traitées par le Cor.litô cl'Etnt-majoro Tous 

los emp1oyôs civils du Secrétariat sont tenus de s'engager par écrit 

. à respecter cotte obl i gat i on . 
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APFENDICE "A11 

Il 'sora nommé un chef du quartier général c:.ui, sous 1 1 c:cutori to 

du Secrétaire princiral, se;:ra chargé~ 

(1) de }:rondro des dis]...os.~tions peur la sécurité les lioux 

affectés au C:.Jm.itô d 1Etnt-nnjnr et à son Socr <)tariat; 

(2) de prendre tou·~cs los dispositions nücessairos r <·ur assurer 

dos bm·eaux a u Comité d~'Etat-rnajor, èt ses orge.nismos e t à son 

Secrôtario. t; 

{3) de . :::-~o curex-; le matériel, l 1<:lmoublement, les fourniture:; 

nô cra ssaires 7 ·3tC,; au Comit.é, ù sGs organismes et s.u Socr ét?.ri~1 t. 

(4) de r:ayer los trP ite111Gnts et do fixor J.es cor1di tir•ns cle tr:lVail 

du :personnel civil subalterne, et do pron·:lre les mosuros fimcn-

cièros rel':'. ti vos à cos questions; 

(5) d·3 faire l a liaison , dans les cl.omc.~inrJs énoncés ei--dessus, 

a voc les :çorso:r.no s qualifié-es du Secrétariat des Nati:ms Uni\}S 

ou o.voc dos cr eanim11o s extérieurs. 

I.e chef du quartim· e }n6ral sr3ra un J'(), .sorti sso.nt do 1 1 uno dos 

cinq nations ro:rr6sontéos o.u Cumitê él'Etnt-major; il sern désigmî 

r;ar les cinq SocrôtGiroa et n ·.)mm6 avec l'o.pr·rotati:m du Comité d1Ekt-] 

mrljor~ 



APFJOO?ICE "B~ 
/ 
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Au début, le personnel subhlterne permanent du Secrétariat 

comprendra : 

1 Che~ de bureau 
10 interprètes et traducteurs 
10 dactylographes 
6 sténos de séancès 
5 sténo-dactylographes 
5 employés chargés du classement 
4 employés pour machines duplicat~ices 

41 

I.e chef de burenu exerce ses fonctions sous l'.autorité du Secrétaire 

princiral.Il œtrespor sable devant le Secrétaire princi:çal: 

(1) de la protection du secret et du maniement des divers documents 

du Comité d'Etat-major et de ses sous-comités; 

(2) du contr6lo do tout le personnel technique et de bureau du 

Secrétariat • 

.. 

1 


